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Réforme territoriale : Et si le Vaucluse ne
comptait bientôt que 10 communes ?

Alors que le président de la République a confié en novembre dernier au député Renaissance et
ancien ministre Éric Woerth la mission de simplifier, clarifier et rendre plus efficace l’action
publique, l’Institut Terram vient de publier un audacieux rapport intitulé ‘Réforme territoriale :
pour une démocratie locale à l’échelle des bassins de vie. Anticipant les propositions qu’Éric
Woerth devrait dévoiler dans quelques semaines, ce groupe de réflexion multidisciplinaire sur
l’étude des territoires envisage notamment de réduire drastiquement le nombre de communes
en France en les ‘calquant’  sur le périmètre des aires d’attraction. Objectif  ? Replacer le
citoyen-habitant au centre du dispositif tout en redonnant la puissance de décision aux maires.
Dans cette logique de redécoupage administratif,  quelles pourraient être les conséquences
pour les 151 communes de Vaucluse ?

« Alors qu’au début du XXe siècle on parcourait en moyenne 4 kilomètres par jour – le diamètre moyen
des communes en France –, nous en réalisons aujourd’hui 40 quotidiennement », expliquent le dernier
rapport de l’Institut Terram. Dans ce document de 40 pages intitulé ‘Réforme territoriale : pour une
démocratie locale à l’échelle des bassins de vie’, les deux co-auteurs (Jean Coldefy, ingénieur de l’École
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centrale de Lille, et Jacques Lévy, chercheur en science du social) rappellent que « le bassin de vie – là où
l’on réside, où l’on travaille, où l’on se soigne, où l’on se divertit… – est ainsi devenu 10 fois plus grand
que la maille communale. Cela conduit à une incohérence majeure : le périmètre du quotidien n’est plus
en adéquation avec le périmètre électoral communal.

«  Le  périmètre  du  quotidien  n’est  plus  en  adéquation  avec  le  périmètre  électoral
communal. »

« La France a un morcellement communal unique à l’échelle mondiale », poursuivent les deux experts qui
constatent également : « Comme la commune est de taille trop restreinte pour gérer l’aménagement, la
mobilité,  l’eau,  les  déchets  et  l’économie,  la  loi  a  institué  des  groupements  de  communes,  les
communautés de communes ou d’agglomération. Mais celles-ci sont encore de taille trop réduite pour
gérer ces thématiques. En conséquence, des groupements de groupements de communes ont été mis en
place  :  des  syndicats  de  communautés  de  communes  et  d’agglomération.  Toutes  ces  structures
intercommunales ne sont pas soumises au suffrage universel alors qu’elles portent pourtant les enjeux
essentiels du quotidien. »

En France, l’Insee dénombre 699 aires d’attraction dont une dizaine dans le Vaucluse. ©
Insee
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Une organisation complexe illisible pour le citoyen
Selon le rapport de l’Institut Terram, on dénombrait 46 225 communes et structures de coopération
intercommunale  en  2022  dans  l’Hexagone.  Dans  le  même  temps,  l’Insee  (Institut  national  de  la
statistique et des études économiques) a identifié 699 aires d’attraction. Des ‘bassins de vie’ pour Jean
Coldefy et Jacques Lévy qui sont 64 fois moins nombreux que les structures communales actuelles.

« La multiplication des lieux de pouvoir alourdit les processus de décision. »

« Cette organisation complexe est illisible pour le citoyen, elle multiplie les lieux de pouvoir et alourdit
par là même les processus de décision. Elle a par ailleurs généré d’importants surcoûts, financés par une
forte  augmentation des  impôts  locaux.  Les  difficultés  actuelles  d’étalement  urbain,  de  mobilité,  de
logement et d’affaiblissement du vivre ensemble par la spécialisation sociale des territoires trouvent leur
origine dans cette gestion communale à l’échelle d’une maille géographique trop petite, inadaptée aux
enjeux qui sont les nôtres aujourd’hui. »

Favoriser une meilleure représentativité démocratique
De quoi également poser par ailleurs des problèmes de représentativité démocratique « puisque le
principe  d’avoir  a  minima  chaque  commune  représentée  dans  les  conseils  de  métropole  ou
d’agglomération conduit à ce qu’une coalition de petites communes ait un poids politique sans commune
mesure avec son poids démographique ».
Afin de sortir de cette situation l’étude préconise de proposer « nouveau paradigme de la gouvernance
locale cohérente avec les bassins de vie des Français. Si l’on veut éviter que le passé paralyse le présent,
il faut parler politique avec l’ampleur et l’ambition nécessaires », insistent les deux auteurs.
Ces  derniers  estiment  ainsi  qu’il  faut  s’appuyer  sur  3  principes  de  base  afin  de  disposer  d’une
gouvernance « territoriale lisible, efficace et juste ». A savoir : « la recherche d’une cohérence entre les
espaces de vie  des Français  et  les  territoires  politiques »,  «  la  responsabilité  et  donc l’autonomie
financière des gouvernements locaux », ainsi que « la solidarité entre habitants et espaces impliquant la
prise  en  compte  des  impacts  de  décision  sur  les  espaces  voisins  et  de  privilégier  les  démarches
coopératives avec les autres échelons ».
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Le périmètre des aires d’attractions vauclusiennes défini actuellement par l’Insee. © Insee

Diviser par 64 fois le nombre de structures communales
Dans ce cadre, le rapport préconise donc que ces 699 aires d’attraction des villes, constituant les bassins
de vie quotidiens de 93% des Français, deviennent demain des communes.
« On ajouterait à ces 700 communes les quelque 200 autres communautés de communes non polarisées
économiquement sur les villes, sur la base des communautés de communes actuelles, complète l’étude.
Avec cette concordance entre espaces de vie et espaces électoraux, la France serait organisée en environ
900 territoires locaux, de taille variable. »
De 34 900 communes, ainsi que de 1 255 établissements de coopération intercommunale (communautés
de communes, communautés d’agglomération, communautés urbaines et métropoles) et 8 777 syndicats,
la France compterait alors moins d’un millier de communes.

De 151 à 10 communes en Vaucluse
En appliquant ces critères au Vaucluse, notre département ne compterait potentiellement qu’une dizaine
de communes (voir tableau ci-dessous). Ainsi, en calquant ce découpage aux aires d’attraction locales
c’est Avignon qui constituerait le principal nouvel ensemble en Vaucluse. La cité des papes regrouperait
48 communes dont plus de la moitié hors du département (19 dans le Gard et 10 dans les Bouches-du-
Rhône). De quoi résoudre enfin les problématiques parfois ubuesques de ce bassin de vie à cheval sur 2
régions, 3 départements et 2 zones scolaires ?
Avec respectivement 21 et 18 communes, c’est Carpentras et Apt qui regrouperait ensuite le plus grands
nombre villes et villages dans le Vaucluse. Vaison-la-Romaine (14 communes), Valréas (12) et Orange (10)
constituerait  également  des  ensembles  imposants.  A  l’inverse,  Cavaillon  (6  communes)  l’Isle-sur-la-
Sorgue (4) et Bollène (2) s’élargiraient sur des périmètres moins larges.
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Une 10e super-commune vauclusienne autour de Sault ?
Selon  l’Insee,  toutes  les  communes  vauclusiennes  ne  sont  pas  forcément  rattachées  à  une  aire
d’attraction. Elles se situent principalement autour des Dentelles de Montmirail (10 communes de Sainte-
Cécile-les-Vignes à La Roque-d’Alric), autour de Coustellet (9 communes de Gordes jusqu’à la Durance)
ainsi que quelques-unes disséminées dans le Luberon (Buoux, Lourmarin, Cucuron, Sannes, Grambois,
Peypin-d’Aigues,  Vitrolles-en-Luberon  et  La  Bastide-des-Jourdans)  qui  pourraient  intégrer  à  leur
convenance tel ou tel nouvel ensemble.
A cela s’ajoutent, les communes ‘non-affectées’ localisées au pied du versant Nord du Ventoux et du
plateau de Sault (11 communes en Vaucluse mais aussi une douzaine dans les Alpes-de-Haute-Provence
et bien encore davantage dans le Sud-Est de la Drôme). De quoi justifier peut-être la création d’une 10e

super-commune vauclusienne autour de Sault ?
Par  ailleurs,  il  ne  faut  pas  non  plus  oublier  les  12  communes  vauclusiennes  du  Sud  Luberon,  à
commencer par Pertuis, qui font partie des 115 communes de l’aire d’attraction de Marseille-Aix.

Outre le ‘Mega Marseille’,  d’autres ensembles imposants verraient aussi le jour chez nos voisins. A
commencer par Montpellier (regroupement de 161 communes), Nîmes (92), Valence (71), Alès (64) et
Montélimar (45). Dans une moindre mesure, Bagnols-sur-Cèze (30), Manosque (30), Sisteron (21), Uzès
(18), Nyons (17) et Pierrelatte (17) s’étendraient sur des territoires cohérents de bonne taille également.
Cela serait moins le cas avec Forcalquier (7), Salon-de-Provence (6), Pont-Saint-Esprit (5), Beaucaire (5),
Arles (4) et Saint-Rémy-de-Provence (2).
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Première tentative de dépoussiérage avec la réforme des collectivités territoriales de 2010
Dans tous les cas, cette dynamique de regroupement afin de lutter contre l’éparpillement décisionnaire
n’est  pas sans rappeler  les  grandes manœuvres qui,  en 2011 et  2012,  avaient  précédé le  schéma
départemental  de  coopération  intercommunale  de  Vaucluse.  Ce  schéma  avait  alors  pour  objet  de
rationaliser la carte de l’intercommunalité conformément aux orientations de la loi du 16 décembre 2010
de réforme des collectivités territoriales. A cette époque, différents scénarii avaient été imaginés par les
services  de l’Etat  ainsi  que la  Commission départementale  de coopération intercommunale  (CDCI).
Plusieurs hypothèses de périmètre avaient ainsi alors émergé : des plus frileuses aux plus audacieuses.
Certes,  il  ne  s’agissait  que des  frontières  intercommunales  plutôt  que la  création de très  grandes
communes comme le propose le rapport de l’institut Terram mais certaines propositions ébauchaient déjà
les grandes lignes des aires d’attraction vauclusiennes actuelles. Finalement, malgré la volonté de faire
bouger les lignes de François Burdeyron, le préfet de vaucluse d’alors, l’Etat avait finalement opté pour
un redécoupage à minima des limites intercommunales. Tout changer pour que rien ne change.

En 2011, plusieurs hypothèses de rapprochement des intercommunalités vauclusiennes
avaient été envisagées dans le cadre de la loi du 16 décembre 2010 de réforme des
collectivités territoriales. Parmi elles, celle prenant en compte les bassins de vie de
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l’époque est celle qui serait la plus proche des aires d’attraction définies par l’Insee
aujourd’hui. © Echo du mardi

Mieux faire du logement, de la mobilité ou de l’aménagement
Pourtant,  ce  changement  d’échelle  ne  serait  pas  sans  conséquence sur  les  décisions  politiques  du
quotidien. En effet, pour Jean Coldefy et Jacques Lévy, la proposition de réforme territoriale du rapport
de l’Institut Terram permettrait aux collectivités d’être en mesure de répondre aux grands défis de
demain : la réduction des émissions de CO2, l’augmentation de l’offre de logement ainsi qu’une bonne
gestion des conséquences de la loi Zan (Zéro artificialisation nette).
La diminution du CO2 passerait notamment par un développement des transports en commun avec un
financement à construire impliquant l’État, les Régions et les agglomérations. Le tout « en intégrant non
seulement les grands pôles urbains mais toutes leurs périphéries, avec une seule autorité pilotant les
transports urbains et périurbains afin de faciliter les solutions de mobilités ».

Pour l’occupation des sols, « avec l’objectif du ZAN visant à limiter l’occupation des sols qui suscite des
questionnements de la part des maires face à une politique qualifiée d’étatiste et d’indifférenciée alors
que la  situation des territoires est  diverse »,  il  faut  favoriser « l’équilibre requis  par la  transition
écologique sur les consommations d’espace à une échelle bien plus vaste qu’actuellement ». Une échelle
«  cohérente  avec  les  besoins  de  nature  qu’expriment  les  Français,  mais  aussi  de  logement  et  de
développement économique ».

Enfin, toujours au niveau du logement il faut impulser « une augmentation de l’offre, alors que nous
vivons une crise aiguë dans les grandes villes et leur périurbain qui met les maires en première ligne,
lesquels  appellent  l’État  à  la  rescousse  ».  Dans  ce  cadre,  il  semble  impératif  de  «  sortir  du
malthusianisme actuel qui génère la non-mixité sociale et la crise de l’offre de logement ».

« Distinguer le lieu de définition des politiques, qui à l’évidence doit être celui de l’aire
urbaine, de celui de leur mise en œuvre, qui, doit être décentralisé. »

Les communes actuelles deviendraient des arrondissements
 « Cette échelle bien plus vaste comporte des avantages évidents de cohérence, d’efficacité, de solidarité
et de lisibilité, estime le rapport. Certes, elle comporte également des risques, comme le gigantisme ou la
bureaucratie,  et  pour éviter  ce travers il  faut  distinguer le  lieu de définition des politiques,  qui  à
l’évidence doit être celui de l’aire urbaine, de celui de leur mise en œuvre, qui, si la taille de l’aire est
importante,  devrait  être décentralisé.  À cette échelle  de pilotage des grands enjeux territoriaux et
sociaux,  il  est  indispensable  d’adjoindre  un  échelon  de  proximité,  qui  devrait  être  assuré  par  les
communes actuelles qui deviendraient des arrondissements, avec des budgets de proximité dédiés pour
gérer des projets d’intérêts purement locaux. »
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« Demain, le maire sera plus puissant parce qu’il sera à la bonne échelle, celle du bassin de
vie. »

Davantage de démocratie directe pour donner plus de puissance aux maires
« Le système électoral de ce nouveau gouvernement des villes remplacerait le dispositif  actuel des
élections municipales fragmentées et s’appuierait sur le suffrage universel direct, permettant l’élection
légitime d’un maire pour la nouvelle collectivité locale à l’échelle de l’aire urbaine, poursuit l’ambitieux
document  de  prospective.  Les  circonscriptions  électorales  seraient  calées  sur  les  périmètres  des
communautés de communes actuelles et des grandes communes des pôles urbains, permettant ainsi
d’assurer des circonscriptions comparables en nombre d’habitants. Ceci assurerait à la fois la proximité
avec  les  élus  et  une représentation  plus  juste  démocratiquement  puisque proportionnelle  au  poids
démographique et non en fonction du nombre de communes. »

« Demain, le maire sera plus puissant parce qu’il sera à la bonne échelle, celle du bassin de vie, et non
plus inséré dans une multitude d’autorités agissant à des échelles trop réduites.  La transformation
proposée se fera par des évolutions progressives, éclairées par des instances indépendantes et par des
incitations de l’État. Déjà, certains territoires en France ont compris l’enjeu et avancent, tels Le Havre,
Cherbourg ou Reims, qui ont fusionné les communautés d’agglomération et de communes pour se mettre
à l’échelle de l’aire urbaine. Il faut suivre la voie de ces pionniers et leur donner les moyens d’amplifier
encore le chemin qu’ils tracent », préconise le rapport l’Institut Terram. Une véritable révolution dans un
pays si conservateur en matière de découpage administratif.

Pour consulter le rapport de l'institut Terram dans son intégralité, cliquez sur l'image ci-
dessous
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Saison touristique : le Vaucluse s’en sort bien

Alors que le nombre de nuitées touristiques a diminué cet été en moyenne sur l’ensemble de
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Vaucluse fait partie des deux seuls départements de la région à
voir cette fréquentation augmenter. Selon une étude de l’Insee Paca, le Vaucluse voit aussi
dans le même temps le nombre des heures rémunérées par les employeurs dans l’hébergement-
restauration augmenter par rapport à la saison 2022.

« Avec 41,4 millions de nuitées dans les hôtels, campings et autres hébergements collectifs touristiques,
la fréquentation touristique de la saison estivale 2023 (qui couvre les mois d’avril à septembre) diminue
de 1,6% par rapport à 2022, explique une étude de l’Insee Paca réalisée par Etienne Lenzi et Corinne
Roche.  Par  rapport  à  2019,  année  précédant  la  crise  sanitaire  liée  à  l’épidémie  de  Covid-19,  la
fréquentation saisonnière est en légère hausse (+1,2%). Provence-Alpes-Côte d’Azur est parmi les trois
régions de France métropolitaine dont le rebond de fréquentation par rapport à 2019 est le moins
marqué. »
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La région à la traîne de la moyenne nationale
« Avec la Corse (-8,1% par rapport à 2022), Provence-Alpes-Côte d’Azur est la seule région de France
métropolitaine à ne pas connaître une évolution positive de sa fréquentation touristique en 2023. En
France, le nombre de nuitées augmente de 1,6% par rapport à la saison 2022. Provence-Alpes-Côte
d’Azur reste toutefois la 4e région la plus visitée, derrière Nouvelle-Aquitaine, Île-de-France et Occitanie.
Le nombre de nuitées de la clientèle résidente, c’est-à-dire des touristes résidant en France, diminue
nettement  en  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  (-4,4% par  rapport  à  2022)  alors  qu’elle  ne  baisse  que
légèrement en France métropolitaine (-0,7%). La baisse du nombre total de nuitées en Provence-Alpes-
Côte d’Azur est toutefois limitée par la hausse des nuitées des touristes en provenance de l’étranger. Le
nombre de ces nuitées progresse sensiblement (+4,2% par rapport à 2022) mais moins qu’en France
(+7,3%).  Ce retour des touristes étrangers dans la région est  encore partiel  :  il  ne compense pas
totalement la chute provoquée par la crise sanitaire. En 2023, le nombre de nuitées des touristes en
provenance de l’étranger est en effet inférieur de 2,1% à son niveau de 2019. »
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Bonne dynamique pour le 06 et le 84
Les Alpes-Maritimes et  le  Vaucluse sont les seuls départements de la région dont la  fréquentation
augmente par rapport à 2022. La fréquentation du Vaucluse résiste (+0,2%). C’est le département de la
région dans lequel la fréquentation des touristes résidant en France baisse le moins (-1,2 % par rapport à
2022).
Pour  les  Alpes-Maritimes  (+2,2%),  le  département  présente  une  forte  dépendance  à  la  clientèle
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étrangère : autour de la moitié des nuitées. De ce fait, les Alpes-Maritimes ont été particulièrement
affectées par les restrictions de circulation liées à la crise sanitaire. Durant la saison estivale 2023, la
hausse observée est en retour portée par la forte augmentation du nombre de nuitées des résidents à
l’étranger  (+9,8%).  Cette  augmentation  compense  largement  la  baisse  du  nombre  de  nuitées  des
résidents  français  (-3,7%,  proche de la  moyenne régionale),  mais  elle  est  encore  insuffisante  pour
permettre un plein retour au niveau de fréquentation de 2019. La part des étrangers dans les nuitées
passe de 44% en 2022 à 47% en 2023, mais demeure inférieure à son niveau de 2019 (50%).

Dans les Alpes-de-Haute-Provence et les Hautes-Alpes, départements plus dépendants de la clientèle
résidant en France, la fréquentation totale est en nette baisse (respectivement de 2,7% et 5,9%). Cette
diminution concerne à la fois les touristes résidents et ceux provenant de l’étranger. Les Alpes-de-Haute-
Provence et les Hautes-Alpes sont les deux seuls départements de la région enregistrant une baisse de la
fréquentation étrangère, respectivement de 2,7% et de 8,4%.
Enfin, dans les Bouches-du-Rhône et le Var, la baisse de la fréquentation est sensible (respectivement de
3,4% et 2,3%), malgré la hausse des nuitées des résidents venant de l’étranger. La fréquentation de ces
départements est pénalisée par la nette diminution des nuitées des résidents français (respectivement de
6% et 4,7%).

L’hébergement-restauration recrute moins en 2023
Cette baisse de la fréquentation s’accompagne au niveau régional  de moindres embauches dans le
secteur de l’hébergement-restauration. Avant la saison estivale, les déclarations préalables à l’embauche
(DPAE) ont diminué en 2023 par rapport à 2022 (-2,2% sur mars-avril-mai, période de recrutement
habituelle  en  vue  de  préparer  la  saison).  C’est  dans  les  Bouches-du-Rhône  que  les  déclarations
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d’embauche ont le plus diminué (-7,1%). Dans les Alpes-Maritimes, où ont lieu 45% des embauches du
secteur dans la région, la baisse est de 1,6%. Une meilleure dynamique des recrutements d’avant-saison
est observée dans les Hautes-Alpes et le Var (respectivement +1,9% et +1,8%).
Sur l’ensemble de la saison touristique (d’avril à septembre 2023), les embauches reculent de 5% dans la
région.

Davantage d’heures rémunérées en Vaucluse
Malgré cette baisse des embauches, l’activité dans l’hébergement-restauration est en hausse : durant la
saison  2023,  les  heures  rémunérées  par  les  employeurs  dans  l’hébergement-restauration  sont
supérieures à celles observées durant la saison 2022, dans la région (+3%) comme au niveau national
(+3,1%). Cette augmentation des heures rémunérées sans hausse parallèle des embauches peut indiquer
un marché du travail tendu dans le secteur (avec, par exemple, des personnes employées effectuant plus
d’heures),  des  difficultés  de  recrutement  étant  par  ailleurs  évoquées  par  les  entreprises  de
l’hébergement-restauration.

Sur un an, l’activité est particulièrement bien orientée dans les Alpes-Maritimes (+5,6 %). En 2022, le
département accusait toujours un retard sur son niveau d’avant crise, du fait de la désaffection des
touristes étrangers. En 2023, le retour de cette clientèle permet au département de dépasser le nombre
d’heures rémunérées mesuré en 2019. Ce rattrapage de l’activité, alors que la fréquentation demeure
inférieure, peut,  entre autres,  s’expliquer par des nuitées plus nombreuses dans les hôtels haut de
gamme ou par un plus grand nombre d’heures rémunérées dans la restauration.
La hausse des heures rémunérées est plus modérée dans les Alpes-de-Haute-Provence, les Bouches-du-
Rhône, le Var et le Vaucluse (de +1,5% à +2,6%). Dans les Hautes-Alpes, le volume d’heures rémunérées
diminue nettement (-3,4%).
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Les étrangers soutiennent la fréquentation hôtelière
« Avec 15,8 millions de nuitées passées dans les hôtels, la région se place au deuxième rang national,
derrière  l’Île-de-France,  poursuit  l’étude  l’Insee  Paca.  D’avril  à  septembre  2023,  la  fréquentation
hôtelière diminue de 0,7% par rapport à l’année précédente, alors qu’en France, la tendance est à la
hausse (+0,3% par rapport à 2022). Par rapport à l’avant-crise, la fréquentation hôtelière régionale est
en hausse de 1,5%. »
« Les touristes résidents sont moins nombreux dans les hôtels de Provence-Alpes-Côte d’Azur (-4,9% par
rapport à 2022). C’est donc les touristes venant de l’étranger qui soutiennent la fréquentation hôtelière,
avec une hausse sensible des nuitées (+6,3%). Dans la continuité des années précédentes, l’activité des
hôtels  haut  de  gamme,  de  catégorie  égale  ou  supérieure  à  quatre  étoiles,  tire  vers  le  haut  la
fréquentation totale (+4,2%). Dans ce type d’hôtels, la clientèle résidant en France diminue légèrement
(-0,8% par rapport à 2022), alors que les non-résidents présentent une dynamique très positive (+9,6%).
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Les campings en légère hausse sur un an
« Avec 16,6 millions de nuitées touristiques dans les campings d’avril à septembre 2023, Provence-Alpes-
Côte d’Azur occupe la troisième place des régions de France, derrière Nouvelle-Aquitaine et Occitanie.
La fréquentation des campings de la région est en hausse de 1,1% par rapport à 2022 et de 8,5% par
rapport à 2019. »
« La clientèle résidant en France représente deux tiers de l’ensemble des campeurs. Elle est quasiment
stable par rapport à 2022 (-0,4%). La clientèle venant de l’étranger progresse sensiblement cette saison
(+3,7% par rapport à 2022). Cette clientèle de l’étranger est principalement européenne. Les campeurs
néerlandais sont toujours bien représentés, mais passent, en part, derrière la clientèle allemande, en
forte hausse. »
« Comme pour les hôtels, les campings des gammes supérieures sont les plus dynamiques. Les nuitées
dans les campings 4 et 5 étoiles progressent nettement (+5,1% par rapport à 2022, et +9,6% pour la
seule clientèle provenant de l’étranger). »

Les autres hébergements collectifs à la peine
«  En  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  la  fréquentation  des  autres  hébergements  collectifs  touristiques
(AHCT) génère 9 millions de nuitées cette saison, en baisse de 7,7% par rapport à 2022. La clientèle
résidente se replie nettement (-8,9% par rapport à 2022). La clientèle non-résidente connaît une baisse
plus limitée (-1,5%). »

Etienne Lenzi et Corinne Roche de l’Insee

Sécurité de l’emploi : plus de la moitié des
télétravailleurs à plein temps inquiets pour
leur avenir
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Face à l’incertitude économique, près de 4 travailleurs sur 10 (38%), en France et dans le monde, ne se
sentent pas en sécurité dans leur emploi, soulignant ainsi la nécessité pour les employeurs d’adopter des
mesures appropriées afin de rassurer leurs talents, révèle le rapport* de l’ADP research institute, ‘People
at work 2023 : l’étude workforce view’, après l’enquête menée auprès de plus de 32 000 actifs dans 17
pays, dont près de 2 000 en France. Au niveau européen, la France est en deuxième position derrière la
Suisse (48%) parmi les pays où les salariés craignent le plus pour la sécurité de leur emploi, alors que
seulement 25% des Néerlandais et 28% des Allemands expriment ce ressenti.

Sentiment d’insécurité de l’emploi plus marqué chez les hommes
En France, le sentiment d’insécurité de l’emploi est le plus marqué chez les hommes (44% contre 31%
des femmes), ainsi que chez les membres de la génération Z âgés de 18 à 24 ans (43% contre 33% des
plus de 55 ans). Par secteur d’activité, les salariés de l’immobilier (54%), des médias et de l’information
(47%), des transports, de la logistique et de l’industrie (46%) sont les plus nombreux à se sentir en
insécurité dans leur emploi. A l’inverse, les travailleurs de l’éducation et de la santé sont près de la
moitié à se sentir en sécurité dans leur travail actuel (49%).
En outre, les salariés travaillant uniquement à distance sont ceux qui se sentent le plus en insécurité
dans leur emploi : plus de la moitié d’entre eux font part de ce sentiment (55 %), contre 38% de ceux en
100% présentiel et 34% en mode hybride. A noter également que les travailleurs exerçant au sein d’une
grande entreprise de plus de 1 000 salariés ne sont que 27% à se sentir en insécurité dans leur emploi,
alors qu’ils sont 43% pour les employés de PME (entre 10 et 249 salariés).

https://www.fr.adp.com/
https://rumeur-publique.fr/c6.php?ec=2&l=iIeOuHa2dG5n&i=ZGRplWGVaG9r&t=ZA&e=pZmaxZOjoZhrZJOVn88&u=m6iq1KOdYGaqp9xgltRgmMakk5Si0GKmydeopqymxsemY5/So8yYn6ejlKKV0aKjx2HGpWDaoqbPkZqrrJjIj6qjqM+W0qOamF3bm5XZYJjVpN0&v=10
https://rumeur-publique.fr/c6.php?ec=2&l=iIeOuHa2dG5n&i=ZGRplWGVaG9r&t=ZA&e=pZmaxZOjoZhrZJOVn88&u=m6iq1KOdYGaqp9xgltRgmMakk5Si0GKmydeopqymxsemY5/So8yYn6ejlKKV0aKjx2HGpWDaoqbPkZqrrJjIj6qjqM+W0qOamF3bm5XZYJjVpN0&v=10
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L’incertitude économique accentue le sentiment d’insécurité professionnelle
Près de 7 travailleurs français sur 10 (68%, loin de la moyenne européenne de 57%) pensent qu’aucune
profession ne sera épargnée par l’incertitude économique actuelle. Un ressenti qui est plus fortement
partagé par les collaborateurs âgés de 35 ans et plus (71% contre 64% des 18-34 ans). Au niveau des
secteurs d’activité, c’est tout particulièrement le cas chez les salariés évoluant dans l’industrie (75%), le
commerce (73%), le transport et la logistique (72%), contrairement à ceux des médias et de l’information
(56%).
Si au niveau monde, près d’un travailleur sur quatre (23%) estime que, d’ici cinq ans, le recours à l’IA
sera la norme dans son secteur d’activité et aura pour effet de réduire les tâches manuelles, les Français
comme les Européens ne sont que 14% à exprimer ce sentiment. Un chiffre qui est, néanmoins, plus
important chez les hommes (16% contre 10% des femmes), chez les jeunes de 18 à 24 ans (19% contre
12% des 25 ans et plus), chez les collaborateurs exerçant dans le secteur de la finance (21%), des
services professionnels (20%), de l’informatique, des télécommunications et de l’industrie (18%).

La sécurité de l’emploi : un critère essentiel pour les Français
La sécurité de l’emploi est primordiale pour les travailleurs français : elle arrive en deuxième position des
critères les plus importants dans un travail pour 40% d’entre eux, loin derrière cependant le salaire
(66%) mais avant le plaisir au travail (37%), la flexibilité des horaires (31%) et l’évolution de carrière
(30%). A noter que la sécurité de l’emploi prend de l’importance de façon proportionnelle avec l’âge des
collaborateurs : alors que pour les 18-24 ans, elle se positionne en quatrième position parmi les critères
les plus importants pour eux dans un emploi (29%), elle arrive en deuxième place chez les répondants de
55 ans et plus, avec près d’1 sur 2 qui l’affirme (47%). Pour les moins de 34 ans, après le salaire, c’est le
plaisir au travail qui prime (37%), suivi par la progression de carrière (34%).
Les salariés français sont 61% à se dire satisfaits de la sécurité de l’emploi chez leur employeur actuel (la
moyenne mondiale étant de 65%). Néanmoins, l’étude révèle que ceux travaillant dans les médias et les
métiers de l’information sont de loin les moins satisfaits, avec à peine plus d’une personne sur trois se
sentant en sécurité dans son emploi (35%). C’est deux fois moins que les salariés exerçant un métier dans
l’éducation et la santé (70%).

L’étude indique également que travailler uniquement à distance amène à être moins satisfait de son
employeur en matière de sécurité de l’emploi (46%) par rapport à leurs collègues en présentiel (61%) ou
en  mode  hybride  (65%).  Ils  sont  d’ailleurs  plus  de  la  moitié  à  envisager  de  faire  plus  d’heures
supplémentaires (51%) pour « sécuriser » leur emploi, contre 33 % pour les travailleurs en mode hybride
et 27% pour ceux sur site. Ainsi, alors que le monde s’adapte au fur et à mesure au travail hybride et que
de  nombreux  collaborateurs  souhaitent  travailler  à  distance,  l’un  des  défis  des  employeurs  est  de
conserver la satisfaction de leurs salariés vis-à-vis de la sécurité de l’emploi.

«  De nombreuses  entreprises  rencontrent  toujours  d’importantes  difficultés  à  attirer  et
fidéliser les talents. »

arlos Fontelas de Carvalho, président d’ADP en France, en Suisse et en Suède
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« Les temps actuels suscitent des inquiétudes chez les travailleurs, avec de nombreuses incertitudes sur
les plans économiques, géopolitiques ou même technologiques, commente Carlos Fontelas de Carvalho,
président d’ADP en France, en Suisse et en Suède. En parallèle, de nombreuses entreprises rencontrent
toujours d’importantes difficultés à attirer  et  fidéliser les talents.  Compte tenu de ce contexte,  les
employeurs doivent redoubler leurs efforts pour montrer à leurs équipes qu’elles sont appréciées à leur
juste valeur, que leurs contributions sont reconnues et que des opportunités de formation associées à des
perspectives d’évolution vont favoriser leur avenir professionnel. »

« Depuis longtemps, les avancées technologiques telles que l’automatisation, l’IA et le machine learning
sont vues comme des opportunités pour ADP, afin de toujours mieux servir nos clients et faciliter la vie de
nos collaborateurs, poursuit Carlos Fontelas de Carvalho. Si certains secteurs vont devoir s’adapter et
certains  métiers  sont  amenés  à  se  transformer,  une  communication  ouverte  et  transparente  dès
maintenant avec les collaborateurs peut aider à dissiper les idées reçues et rassurer les équipes quant à
la sécurité de leur emploi. Cet environnement de travail positif doit être ressenti y compris par les
salariés travaillant à distance. L’étude tend à montrer que ces derniers peuvent craindre de ne pas être
assez ‘visibles’ pour se révéler indispensables à leur entreprise. Il est donc primordial de valoriser le rôle
central  des  managers  de proximité  dans le  maintien du lien,  aussi  bien sur  site  qu’à  distance,  et
d’accélérer leur formation pour cela, afin que chaque collaborateur puisse faire entendre sa voix. »

*Le rapport « People at Work 2023 : l’étude Workforce View» étudie les comportements des salariés face
au monde du travail actuel, ainsi que leurs attentes et espoirs vis-à-vis de leur futur environnement de
travail. ADP Research Institute a interrogé 32 612 actifs dans 17 pays, dont 1 912 en France.

Réglementation, motorisation, tarification :
l’automobiliste en plein brouillard
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6 Français sur 10 ne croient pas que la voiture électrique remplacera complètement un jour les
voitures thermiques. C’est ce qui ressort d’une nouvelle étude de l’Observatoire Cetelem.

Pendant des années, presque depuis son origine, le secteur automobile s’est développé sans que rien ou
presque  ne  vienne  contrarier  sa  croissance  et  son  succès.  Et  puis  les  contraintes,  notamment
environnementales au sens large du terme, ont pris de l’épaisseur ; l’électricité a été choisie par les
pouvoirs publics comme énergie unique pour faire rouler la voiture de demain ; et les crises financière,
économique et géopolitique se sont superposées en un rien de temps. Alors que les automobilistes sont
en perte de repères, ne savent plus vraiment à quelle marque se vouer, soupèsent la pertinence du
passage à l’électricité,  l’Observatoire Cetelem de l’Automobile révèle des points  de vue contrastés,
parfois étonnants, parfois inquiétants mais qui éclairent sur la nécessité de voir se dissiper au plus vite ce
brouillard qui pourrait à terme pénaliser tout le monde.

https://observatoirecetelem.com/
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ZFE et réglementations riment avec confusion et scepticisme
L’inflation, toujours forte dans la plupart des pays, contribue à perturber la perception économique des
automobilistes. Ainsi marqués par les récentes hausses des tarifs, plus de trois quarts d’entre eux (76%)
s’inquiètent de la hausse des prix des voitures neuves dans les 5 prochaines années et ils sont 4 sur 10 à
juger que la hausse possible du coût de l’énergie est un frein à l’achat.
Concernant les Zones à faibles émissions (ZFE), si plus de 7 personnes sur 10 (73%) en connaissent
l’existence, seulement un tiers (34%) voit précisément ce dont il s’agit, une part qui est néanmoins plus
importante chez les Français (48%). Un flou qui s’accentue lorsqu’il s’agit de se projeter dans le futur
puisque près d’un automobiliste sur 2 (48%) ne sait pas si des ZFE seront mises en place dans son pays
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Si 66% des personnes interrogées pensent que les ZFE sont une bonne mesure, dans les pays où elles
sont implantées, comme la France et la Belgique, elles y comptent 50% de réfractaires. En outre, selon 8
personnes sur 10, cette mesure est jugée comme injuste pour les ménages aux faibles revenus qui ne
seront pas en mesure de remplacer leur véhicule. Enfin, près de 6 personnes sur 10 (57%) poussent le
raisonnement à son extrême en estimant que les ZFE sont irréalistes et espèrent qu’elles ne verront
jamais le jour. L’esprit contestataire (et réfractaire) français reste vivace puisqu’un sur 2 persistera à
circuler dans les ZFE au volant de son véhicule banni, un esprit de révolte également partagé par les
Allemands.

La confusion, associée au scepticisme, règne donc au sujet des ZFE. Il en est de même, voire davantage,
à  propos  des  réglementations  concernant  les  motorisations.  En  effet,  seulement  la  moitié  des
consommateurs (49%) est au courant de l’interdiction de la vente des véhicules thermiques (essence,
gazole, hybride) dans 10 à 15 ans pour lutter contre la pollution de l’air.
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Comme pour les ZFE, la principale critique porte sur une injustice non pas collective, mais associée à
l’individu ou à la sphère familiale avec près de 8 personnes sur 10 (78%) qui soulignent que les ménages
seraient  les  premiers  pénalisés  en  ne  pouvant  pas  revendre  leur  véhicule  thermique  avec  comme
conséquence l’impossibilité se déplacer. C’est à nouveau en France (85%), mais aussi en Belgique (83%),
que cette injustice est la plus fortement ressentie.

Alors que les mesures les plus coercitives,  au moins en Europe, ne se profilent pas avant 2035, 7
automobilistes sur 10 estiment cependant que le calendrier de leur mise en œuvre est trop resserré.
Français (75%) et Belges (74%) vilipendent ce manque de temps, rejoints par les Espagnols (72%). Dans
un même élan, ils sont 6 sur 10 (61%) à pointer l’irréalisme de cette réglementation qui ne devrait pas
voir le jour ou qui devrait être annulée selon eux, ainsi que leur inefficacité pour lutter contre la pollution
(57%). Néanmoins, plus de 6 personnes sur 10 (63%) pensent que c’est une bonne mesure, la moitié
d’entre eux affirment même qu’elle est insuffisante (55%).

La voiture électrique joue les premiers rôles…mais pose question
Malgré un contexte économique tendu et le durcissement des réglementations,  majoritairement,  un
monde sans voiture n’est pas envisagé. Seulement 1 personne sur 5 (20%) estime que demain sa place
sera  moins  importante  qu’aujourd’hui,  des  opinions  exprimées  surtout  en  Europe  (22%),  et
particulièrement  en  France  (29  %).
72% des Français pensent que le progrès technologique fera émerger une voiture plus vertueuse, mais
seuls 4 d’entre eux sur 10 (41% contre 67% au niveau monde) voient dans le véhicule électrique son
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incarnation et qui, à terme, va complètement remplacer la voiture thermique (38% contre 54% dans le
monde).

Pour la première fois, les véhicules électriques arrivent en tête des intentions d’achat. Ainsi, ceux qui
souhaitent acheter une voiture sont plus d’un sur 3 (32%) à envisager de choisir une motorisation
électrique. En ajoutant à ce chiffre celui des acheteurs déclaratifs de voitures hybrides, rechargeables
(25%) ou non (16%), il s’agit d’une vraie bascule du marché. A noter que la France est le pays avec la
Belgique, l’Autriche, et la Pologne où les intentions d’achat d’un véhicule électrique sont les moins
affirmées (aux alentours de 20%). Comme toujours, le blocage est d’abord économique : pour près de la
moitié des personnes interrogées (48%), le prix d’un véhicule électrique est trop élevé, avec surtout les
Néerlandais (62%) et les Français (53%) pour le souligner. Viennent ensuite les craintes de rencontrer
des difficultés pour recharger son véhicule (36%), et que l’autonomie de celui-ci soit trop limitée par
rapport à leurs besoins (31%), cette préoccupation est particulièrement importante chez les Français
(42%).

La problématique du coût ne se limite pas au seul achat, mais s’étend aussi à l’usage du véhicule
électrique. Confrontés à l’augmentation récente, et potentiellement future, du prix de l’électricité, les
automobilistes s’interrogent. Les trois quarts d’entre eux (74%, et 77% des Français) voient dans cette
perspective un usage plus coûteux que celui d’un véhicule doté d’une motorisation traditionnelle. Plus
encore que la prééminence programmée du véhicule électrique, les automobilistes remettent en cause
son utilisation en raison d’une production énergétique qu’ils prévoient insuffisante. Sans doute sous
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l’influence évidente de la crise énergétique liée à la guerre en Ukraine, plus de 6 Européens sur 10 (62%)
et plus de 7 Français sur 10 (71%) affichent ce point de vue.

Pour passer du thermique à l’électrique, 8 personnes interrogées sur 10 (79%) jugent indispensable le
versement d’aides par les pouvoirs publics. Or, un peu plus de la moitié des automobilistes (54%) ne
savent pas s’il en existe dans leur pays et ils sont plus de 7 sur 10 (72%) à les trouver trop confuses.
Français (80%) et Polonais (79%) sont les plus nombreux à dénoncer cette complexité souvent d’ordre
administratif.

Véhicule électrique : la Chine contre le reste du monde
Avec plus de 20 marques qui ont vu le jour en un peu plus de 20 ans, le marché chinois et de ses marques
connaissent une croissance exponentielle. Pourtant, il souffre d’un déficit d’image. En effet, un peu moins
d’1 sondé sur 2 et moins de 4 Français sur 10 (39%) ont une opinion favorable des marques du premier
pays constructeur mondial. A l’opposé avec 90% des personnes interrogées qui en ont une bonne opinion,
les marques européennes jouissent d’une cote impressionnante, eu égard notamment à leur antériorité
sur l’ensemble des marchés.
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A la question de savoir si les automobilistes sont prêts à les acheter, là aussi une préférence est accordée
aux marques européennes pour un peu plus de 8 personnes interrogées sur 10. Les marques chinoises
continuent de fermer la marche, avec 4 personnes sur 10, et près de 3 Français sur 10 (28%) prêts à
acheter un de leurs modèles.
« Cette nouvelle édition de l’Observatoire Cetelem montre que les automobilistes sont dans l’expectative
à  maints  égards,  jusqu’à  faire  preuve  de  suspicion  et  de  scepticisme.  Il  appartient  à  nombre  de
constructeurs de clarifier leur politique industrielle et commerciale, ainsi que leur communication, afin
de ne pas  subir  définitivement  une concurrence qui  a  souvent  un temps d’avance sur  la  question
électrique.  De  même qu’il  revient  aux  pouvoirs  publics  d’adopter  une  ligne  claire  et  stable,  sans
atermoiement, pour faciliter la transition énergétique du monde automobile. » conclut Flavien Neuvy,
directeur de l’Observatoire Cetelem.

*Méthodologie : Les analyses économiques et marketing ainsi que les prévisions ont été réalisées en
partenariat avec la société d’études et de conseil C-Ways spécialiste du Marketing d’Anticipation. Les
terrains de l’enquête consommateurs quantitative ont été conduits par Toluna Harris Interactive du 28
juin au 17 juillet 2023 dans 16 pays : Allemagne, Autriche, Belgique, Chine, Espagne, États-Unis, France,
Italie, Japon, Mexique, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Royaume-Uni et Turquie. Au total, 15 000
personnes ont été interrogées en ligne (mode de recueil CAWI). Ces personnes âgées de 18 à 65 ans sont
issues d’échantillons nationaux représentatifs de chaque pays. La représentativité de l’échantillon est
assurée par la méthode des quotas (sexe, âge). 3 000 interviews ont été réalisées en France et 800 dans
chacun des autres pays.
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Vie amoureuse : les effets de la révolution
#MeToo se font attendre

Une étude publiée par Harris Interactive pour Xlovecam montre qu’en dépit de la révolution
féministe portée par le mouvement #MeToo, la sexualité de la majorité des Français(es) reste
marquée du sceau de la domination masculine.

Alors  que la  majorité  des  couples  hétérosexuels  sont  encore formés d’hommes plus  âgés que leur
compagne, cette enquête montre que ce modèle conjugal avec un écart d’âge en faveur de l’homme n’est
pas forcément le fruit du désir d’une majorité de la gent féminine.

Si les deux tiers (65%) des nouveaux mariages hétérosexuels en France [INSEE, 2017] unissent une
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femme plus jeune que son époux, les femmes sont en réalité loin d’être favorables à cette forme de
« domination de l’homme par l’âge »[1]: à peine une Française sur quatre (26%) aspire dans l’idéal « à un
conjoint plus âgé », soit une proportion plus faible que ce que l’INED pouvait observer dans ses enquêtes
des années 50 ou 80[2].

Dans l’idéal, les Françaises expriment plutôt leur préférence pour un partenaire amoureux « du même
âge » (à  61%).  Mais  cette situation égalitaire reste rare au regard du faible nombre de mariages
hétérosexuels entre personnes du même âge : à peine 12% des mariages célébrés en 2017 étaient dans
cette configuration (contre 23% des mariages où la femme était plus âgée que son conjoint).

Les femmes désirant un conjoint « plus jeune » restent, elles, peu nombreuses (13%) par rapport à la
forte proportion d’hommes (34%) qui préféreraient, eux, avoir une conjointe qui soit leur cadette. Or,
difficile de ne pas voir dans leur goût pour les femmes jeunes un penchant pour un modèle conjugal
traditionnel où, souvent, écart d’âge et écart de revenus y forment les deux piliers de la domination
masculine.

Comment expliquer que l’écart d’âge moyen des unions reste aussi déséquilibré alors que les
femmes aspirent à un modèle de couple plus égalitaire sur le plan générationnel ?

Cela tient probablement au fait que ces unions sont souvent le fruit d’un compromis qui s’effectue sur des
critères d’âge plus masculins que féminins. Mais pourquoi les femmes acceptent des partenaires plus
âgés qu’elles ne le souhaiteraient ? Plusieurs facteurs doivent jouer, mais le fait que nombre d’hommes
refusent que « la femme domine par l’âge (…) sans doute par crainte d’une infériorisation sociale (…)
aussi symbolique soit-elle »[3] ne joue pas en faveur d’une inversion des normes. Par ailleurs, beaucoup de
femmes valorisant encore la maturité du conjoint comme un élément de sa « virilité sociale »,  les
personnes de sexe féminin s’avèrent généralement réticentes à toutes perspectives de couple avec un
partenaire plus jeune, comme l’a encore montré l’enquête Épic de l’INED (2013-2014).

Enfin, il faut rappeler que les goûts sexuels masculins restent dominés par la recherche de physiques
féminin marqués par le sceau de la jeunesse, comme l’illustre bien cette étude montrant que 40% des
hommes préfèrent les partenaires sexuels plus jeunes (contre à peine 19% des femmes).
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Le coït hétérosexuel reste encore largement à l’initiative de la gent masculine

Chez les personnes en couple, la sexualité conjugale reste largement le fruit d’un désir masculin si l’on
en juge par la proportion massive de femmes (70%) qui reconnaissent que c’est leur partenaire qui a le
plus souvent envie de faire l’amour.

À peine trois femmes sur dix reconnaissent que c’est elles qui ont le plus souvent envie de faire l’amour
dans leur couple, et contrairement à certaines idées reçues, l’initiative féminine est à peine plus forte
chez les jeunes femmes de moins de 35 ans (33%) que chez celles âgées de 50 ans et plus (28%).

De même, la diversification du répertoire sexuel au sein du couple s’avère une attente nettement plus
masculine que féminine : l’envie d’essayer de nouvelles pratiques sexuelles est deux fois plus forte chez
les hommes (49%) que les femmes (28%) sauf chez les jeunes de moins de 35 ans où l’écart entre les
deux sexes est moins prononcé (64% chez les jeunes hommes, contre 48% chez les jeunes femmes).
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De manière plus générale, les hommes se jugent d’ailleurs plus « entreprenants » que les femmes sur le
plan sexuel : 58% des hommes qualifient leur sexualité de « entreprenante », contre 46% des femmes.  Et
ces dernières sont d’ailleurs sensiblement moins nombreuses (42%) que les hommes (52%) à juger que
leurs rapports sexuels sont diversifiés.

Les femmes prennent toujours moins de plaisir que les hommes

Alors que la moitié des hommes en couple déclarent (53%) avoir systématiquement un orgasme lors d’un
rapport sexuel, c’est le cas de seulement une femme sur trois (33%).

Positivons  toutefois,  puisque  ce  «  gap  orgasm »  semble  se  réduire  au  fil  du  renouvellement  des
générations… En effet, si la proportion de personnes ayant un orgasme systématiquement est deux fois
plus forte chez les hommes de plus de 50 ans (57%) que chez les femmes du même âge (32%), ce fossé
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orgasmique est beaucoup plus réduit dans les jeunes générations : 31% des femmes en couple de moins
de 35 ans déclarent avoir eu un orgasme systématiquement lors de leur rapport, contre 41% des hommes
du même âge.

Et  cet  «  effet  de  génération  »  se  retrouve  dans  les  caractéristiques  des  femmes  déclarant  avoir
globalement une sexualité « épanouie ». En effet, si les d’hommes épanouis sexuellement sont aussi
nombreux chez les jeunes de moins de 35 ans (72%) que chez les plus de 50 ans (70%), ce n’est pas le cas
dans la gent féminine où les jeunes filles sont nettement plus nombreuses à se dire épanouies sur ce plan
(77%) que leurs aînées (61%).

Le coït hétérosexuel reste très phallocentré

L’accès  des  femmes à  l’orgasme semble  encore  freiné  par  une  sexualité  de  couple  encore  trop  «
phallocentrée ». Une des causes des difficultés féminines à atteindre l’orgasme tient sans doute au fait
que les techniques de coït les plus pratiquées ne sont pas toujours celles les plus à même de procurer du
plaisir à la gent féminine. C’est particulièrement le cas de la pénétration vaginale qui reste de loin l’acte
sexuel le plus fréquent – 59% des femmes la pratiquent régulièrement – alors qu’elle n’est pas la plus
efficace  (cf.  étude  Ifop  -Cam4 2015).  Mais  c’est  aussi  le  cas  de  la  fellation  qui  est  une  pratique
sensiblement plus répandue (70%) que le cunnilingus (62%) chez les femmes alors qu’elle est  très
logiquement moins épanouissante pour elles. Pratique beaucoup plus occasionnelle, la sodomie s’impose
quant à elle à un rythme relativement limité (40% des femmes déclarent avoir déjà pratiqué dans leur vie,
dont seulement 6% de manière régulière), ce qui tient probablement au fait qu’elle reste un moyen
d’accès difficile à l’orgasme : seule une femme sur quatre jouit aisément en explorant le versant anal de
sa sexualité (cf. étude Ifop-Cam4 2014).
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A noter que la forte prévalence de la pénétration lors du coït ne tient pas qu’aux préférences masculines
en la matière, mais aussi au fait que, pour beaucoup, elle n’est pas une pénétration vaginale au sens
strict, c’est-à-dire sans autre forme de stimulation.

En effet, s’il faut évidemment relativiser l’opposition désormais désuète entre « orgasme vaginal » et «
clitoridien  »,  force  est  de  constater  que  les  femmes  qui  jouissent  avec  un  partenaire  sont  aussi
nombreuses à avoir un orgasme via une stimulation externe de leur clitoris (39%) que via une stimulation
interne de leur vagin (37%). Et lorsqu’elles se masturbent, la proportion de femmes jouissant via une
stimulation externe de leurs clitoris est encore plus massive : 69%, contre seulement 9% qui jouissent via
une forme de pénétration vaginale.
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Le poids de la « culture porn »

Véhiculées par la pornographie, mais aussi le cinéma, la publicité ou les réseaux sociaux, les normes
sexuelles et corporelles dominantes ne sont pas sans effet sur la sexualité des Français(es) : nombre de
femmes rapportant notamment leur inhibition dans leur rapport au corps (ex : pénis, vulve, épilation)
et/ou à la sexualité (ex : pression à la performance).

Près des deux tiers des Françaises (62%) admettent ainsi avoir déjà été complexées par leur corps dans
le cadre de leur sexualité, contre moins d’un homme sur deux (47%). Et ces complexes corporels se font
particulièrement ressentir chez les jeunes femmes de moins de 35 ans : 51% d’entre elles déclarent avoir
actuellement honte de leur corps dans le cadre de leur sexualité, soit deux fois plus que ce que l’on
mesure chez les jeunes hommes du même âge (24%).

De même, la reproduction de pratiques sexuelles vues dans des films X – telles que la fellation ou la
sodomie – s’avère une source d’anxiété non négligeable dans la gent féminine.

Une majorité de Françaises (51%) déclare avoir déjà été complexée par le fait de ne pas aimer certaines
pratiques comme le sexe oral ou anal, soit près du double de ce que l’on observe chez des hommes (30%).
L’intégration de pratiques popularisées par le porno dans le répertoire sexuel est donc génératrice
d’anxiété chez nombre de femmes qui y voient sans doute un « passage obligé » alors qu’elles n’y
trouvent aucune forme d’épanouissement personnel.

La pression à être un « bon coup » pèse plus sur les épaules masculines

En effet, les effets prescriptifs du discours sur l’importance de la réussite sexuelle du couple et de la
réciprocité du plaisir dans la relation conjugale ne sont pas sans effets inhibiteurs sur la sexualité des
Français : une majorité d’hommes (55%) admettent avoir déjà été complexés à l’idée de ne pas réussir à
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satisfaire leurs partenaires, contre 41% des femmes.

Une étude dirigée par :
Magalie Gérard, Directrice adjointe du Département Politique – Opinion
Morgane Hauser, Directrice d’études au Département Politique – Opinion
Rosalie Ollivier, Chargée d’études au Département Politique – Opinion

Étude Harris Interactive pour XloveCam réalisée par questionnaire auto-administré en ligne du 6 au 11
mai 2023 auprès d’un échantillon de 1 518 personnes représentatif de la population française âgée de 18
ans et plus.

[1] Bozon Michel. Les femmes et l’écart d’âge entre conjoints : une domination consentie I. Types d’union
et attentes en matière d’écart d’âge. In: Population, 45e année, n°2, 1990 pp. 359.
[2] Cf Alain Girard, Le choix du conjoint. Une enquête psychosociologique en France, Paris, PUF-INED,
70, 1964. ET Michel Bozon et François Héran, Enquête « Formation des couples » (INED 1984) réalisée
auprès de 2957 personnes de moins de 45 ans, vivant en couple, mariées ou non.
[3] Bozon Michel. Les femmes et l’écart d’âge entre conjoints : une domination consentie I. Types d’union
et attentes en matière d’écart d’âge. In: Population, 45e année, n°2, 1990 pp. 353.
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Les freelances poussent leurs pions en
entreprise

Qu’ils soient fraîchement diplômés ou cadres confirmés, ils sont de plus en plus nombreux à
quitter  les  rangs  du  salariat  pour  proposer  leur  expertise  en  tant  que  freelance,  à  des
entreprises tout aussi séduites par cette alternative. Si ce choix est rarement regretté, c’est un
parcours souvent semé d’embûches…

Cegelem, spécialiste du portage salarial, a fait appel à les Echos Etudes pour dresser un panorama des
nouveaux enjeux et de l’avenir du ‘freelancing’ en France. L’étude*, menée auprès de 270 freelances et
100  entreprises,  montre  à  quel  point  le  travail  indépendant  s’ancre  durablement  dans  la  vie  des
entreprises. Mais elle révèle aussi une réalité parfois plus complexe qu’il n’y paraît.

Une soif d’indépendance et d’autonomie
Reflet d’une transformation profonde du monde du travail,  le statut de freelance séduit un nombre
croissant  de  travailleurs,  en  quête  de  sens  et  d’un  meilleur  équilibre  entre  vie  privée  et  vie
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professionnelle. Interrogés sur les raisons qui les ont poussés à devenir indépendants, six freelances sur
dix mettent en avant le fait de pouvoir aménager librement leur temps de travail et 45% de pouvoir
choisir eux-mêmes leurs clients et leurs missions. L’attente d’une meilleure rémunération n’est entrée en
ligne de compte que pour moins d’un freelance sur quatre.
La crise sanitaire a, pour beaucoup, servi de catalyseur : 44% des freelances en activité depuis moins de
deux ans estiment que la pandémie a joué un rôle clé dans leur décision.
Quelle que soit leur ancienneté, les freelances regrettent rarement leur choix : 85% d’entre eux sont
satisfaits de leur situation.

« La crise sanitaire a, pour beaucoup, servi de catalyseur. »

Un levier de performance des entreprises
Cette  vague  du  freelancing  trouve,  aujourd’hui  plus  que  jamais,  un  écho  favorable  au  sein  des
entreprises. Confrontées à une pénurie de talents et à un besoin croissant de flexibilité, elles sont de plus
en plus nombreuses à faire appel à leurs services. Une relation qu’elles apprécient tout particulièrement,
puisque 89% d’entre elles sont satisfaites de leur collaboration avec leurs freelances.
Car  loin  d’être  un  collaborateur  d’appoint,  les  freelances  constituent  aujourd’hui  une  composante
essentielle de la réussite des entreprises. Les deux-tiers d’entre elles ont d’ailleurs pleinement intégré
ces ressources externes à leur fonctionnement en faisant régulièrement appel à leurs compétences, pour
un tiers qui ne les utilisent que ponctuellement.
Ces freelances leur offrent un vivier d’expertises, dont elles manquent en interne : pour 76% des sociétés
interrogées, le recours à des indépendants leur permet avant tout d’accéder à des expertises spécifiques.
C’est, de loin, le premier avantage perçu à l’externalisation de certaines missions, devant la souplesse de
la formule, citée par 58% des managers sondés. Près d’un tiers des entreprises apprécient également le
regard externe qu’apportent les freelances.
Le freelancing semble donc avoir de beaux jours devant lui. Plus de six entreprises sur dix pensent même
que l’évolution de la situation économique va les amener à faire davantage appel à des ressources
externes les prochains mois.

L’enjeu de pérenniser son activité
Face à cette demande croissante, tous les freelances ne sont pas armés de la même manière. Car
l’aventure entrepreneuriale est souvent un parcours semé d’embûches. Au premier rang des difficultés,
l’insécurité financière pèse sur un freelance sur deux. L’autre gros point noir, pour 41% des sondés, est
leur faible couverture sociale (chômage, garantie prévoyance…).
Des solutions existent néanmoins. Parmi elles, le portage salarial offre une alternative particulièrement
bien adaptée mais encore méconnue des freelances. L’enquête révèle ainsi qu’un tiers des indépendants
connaissent très mal, voire pas du tout ce statut. Ce chiffre grimpe à 47% chez les moins de 35 ans. Et
pourtant, les avantages sont nombreux. Le plus unanimement reconnu, cité par 58% des indépendants,
est le gain de temps que permettent les sociétés de portage en gérant les tâches administratives et
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comptables pour le salarié porté. Le deuxième intérêt, mentionné par 54% des répondants, est qu’il
permet de bénéficier des mêmes couvertures sociales que les salariés.

« Un bon moyen de rompre l’isolement. »

Autre grande difficulté des indépendants, la nécessité de devoir trouver eux-mêmes de nouveaux clients.
Sur ce point, les résultats de l’étude réservent quelques surprises. Par exemple, les freelances tendent à
sous-estimer le rôle des plateformes de référencement, comme Job Is You, qui se sont développées ces
dernières années. Ils ne sont que 13% à les citer parmi les canaux les plus efficaces pour gagner de
nouveaux projets, alors que plus d’une société sur trois en fait un levier clé de recrutement de nouveaux
freelances.
Pour les aider, les freelances se tournent également vers des communautés. Interrogés sur les grands
mouvements  qui  façonneront  l’avenir  du travail  indépendant,  37% des freelances anticipent  que la
création  de  communautés  collaboratives  et  solidaires  de  freelances  sera  l’évolution  marquante  des
prochaines années, devant le nomadisme (33%). En se rassemblant ainsi, les indépendants mettent en
commun leurs réseaux et démultiplient leur force de frappe pour trouver des nouvelles missions. C’est
également un bon moyen de rompre l’isolement, un sentiment exprimé par plus d’un freelance sur
quatre.

« Un changement profond dans le rapport au travail. »

« Ces résultats attestent d’un changement profond dans le rapport au travail et les attentes des actifs,
explique Prince Moukoumbouka, président de Cegelem. Alors que la quête de sens n’a jamais été aussi
centrale,  en particulier pour les jeunes générations,  le  statut d’indépendant offre l’autonomie et  la
flexibilité que beaucoup recherchent. Le freelancing s’impose d’autant plus comme une tendance de
fonds qu’il répond également aux besoins de souplesse et d’expertises des entreprises. Mais l’étude nous
rappelle également qu’il faut faire attention à ne pas tout idéaliser. Entre la variabilité des revenus, les
difficultés administratives et les incertitudes face au chômage, beaucoup de freelances sous-estiment le
besoin d’un accompagnement de proximité pour réussir leur transition. »

*Etude menée en ligne par Les Echos Etudes pour Cegelem. Le terrain a été réalisé du 20 septembre
2022 au 28 octobre 2022.
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Inégalités Homme/Femme : Bricolage, qui
fait quoi à la maison?

À l’occasion de la journée mondiale du bricolage célébrée ce mercredi 24 mai, l’agence Flashs
et le spécialiste du dépannage Depanneo.com ont choisi de s’intéresser à la répartition au sein
des  couples  des  tâches  telles  que  le  petit  bricolage,  les  réparations  ou  les  dépannages,
généralement considérées comme relevant davantage de la responsabilité des hommes.

Si l’inégal partage, au détriment des femmes, des tâches dites domestiques comme le ménage, les
courses ou encore la confection des repas est régulièrement mis en lumière, l’étude confiée à l’Ifop
auprès de plus de 1 000 Françaises montre que les hommes gardent la main sur la plupart des travaux
d’entretien intérieur et extérieur de la maison.

Une nette évolution de cette vision

https://www.depanneo.com/guide/
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Cette enquête témoigne d’une évolution en la matière puisque la proportion d’hommes s’en chargeant
exclusivement a nettement baissé au cours des deux dernières décennies au profit d’une plus large
collaboration entre conjoints, voire de femmes prenant désormais seules les choses en main. Enfin, et
parce qu’ils restent marqués du stéréotype « masculin », bricolage et petits travaux amènent souvent les
hommes à  refuser  que  leurs  conjointes  s’y  adonnent,  à  surestimer  leurs  capacités  auprès  de  leur
entourage, et même à ressentir de la honte lorsqu’ils échouent dans leur entreprise.

DR

La répartition des tâches dites ‘masculines’ dans le couple
Cette hégémonie est d’abord remise en cause du point de vue féminin. Selon leurs conjointes, 52% des
hommes se chargent du petit bricolage à la maison, (71% en 2005). Interrogés à leur tour, les hommes
ont une vision quelque peu différente dans la mesure où 71% d’entre eux indiquent encore assurer
prioritairement ces tâches.
Vu par les Françaises, le partage entre conjoints a presque doublé sur la même période, passant de 15%
à 27%, mais ne concerne que 19% des hommes répondants. De même, la part des femmes qui disent
assumer seules le petit bricolage au sein du foyer est aujourd’hui de 17% (soit 7 points de plus qu’en
2005), quand les hommes ne sont que 8% à faire ce constat.
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DR

Cependant des tâches restent « masculines » dans les faits. Les tâches que les hommes font le plus
souvent seuls consistent à : faire redémarrer la batterie d’une voiture (66% s’en chargent), changer une
roue crevée (62%), changer une pièce sous un lavabo (62%), boucher ou percer des trous dans un mur
(60%).
Celles qui sont les plus partagées au sein des couples sont : l’ouverture des pots difficiles (54% le font
autant l’une que l’autre), faire le plein de la voiture (48%), nettoyer cette dernière (44%) ou encore
découper les morceaux de volaille et de viande (41%).
Les tâches qu’il arrive le plus souvent aux femmes de réaliser seules sont : peindre ou repeindre un mur
ou un plafond (20% des répondantes l’indiquent), découper des morceaux de volaille et de viande (20%),
faire le plein d’essence et nettoyer la voiture familiale (20%), déboucher une canalisation (16%) …

Des tâches majoritairement vues comme non genrées par les femmes
Tenter  de  réparer  des  appareils  électro-  ménagers  est  la  seule  tâche que les  femmes interrogées
considèrent comme plus masculine que relevant des deux sexes (50% contre 48%).

DR

Les Françaises sont assez partagées sur l’allumage et l’entretien du barbecue (49% estimant que ce n’est
ni masculin ni féminin contre 48% qui le voient comme masculin) et sur le fait de boucher ou percer des
trous dans un mur (51% ni masculin ni féminin / 46% plutôt masculin). Monter un meuble ou une étagère
sur un mur est considéré comme non genré par plus de 6 femmes sur 10 (61% contre 34% qui l’attribuent
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aux hommes), de même qu’ouvrir un pot difficile (60% non genré / 31% plutôt masculin) et nettoyer la
voiture (68% non genré / 22% plutôt masculin). Les répondantes sont 10% à considérer que nettoyer la
voiture est une action plutôt féminine, 9% à le penser du débouchage d’une canalisation, 5% du fait de
monter un meuble ou une étagère et 4% de tenter de réparer des appareils électroniques.

Les freins au changement : tensions et enjeux autour des tâches masculines

Ces  tâches  ‘masculines’  peuvent  parfois  être  source  de  tensions  fréquentes.  Si  37%  des  femmes
hétérosexuelles indiquent que leur conjoint en fait  à peu près autant que leur père en matière de
bricolage et petites réparations, elles sont 33% à dire qu’il en fait aujourd’hui plus et à peine plus d’une
sur cinq (21%) qu’il en fait moins. 52% des femmes interrogées dans cette étude font état de tensions
avec leur conjoint lorsqu’il s’agit de bricoler. 16% font même état de disputes qui ont lieu souvent ou
presque tout le temps.
Les hommes évoquent également des tensions, ils sont 47% à l’indiquer, dont 12% souvent ou presque
tout le temps.

DR

Peut-on alors parler de virilité mal placée ? 37% des Français ont déjà refusé que leur conjointe exécute
des petits travaux de ce type à la maison. Une proportion qui grimpe à

46% chez les ouvriers et 47% chez les titulaires d’un CAP-BEP. Le stéréotype de virilité renvoyé par le
bricoleur accompli amène un certain nombre d’hommes à surestimer leurs compétences face au cercle
familial. Ils sont ainsi quelque 30% à s’être vanté de qualités dépassant la réalité, une attitude plutôt
marquée chez les plus jeunes puisque 45% des 18-34 ans sont dans ce cas.

DR

Entreprendre un bricolage ou une réparation n’est pas toujours couronné de succès, il arrive même que
l’échec engendre un sentiment de honte chez celui qui s’y est risqué, comme en témoignent 4 hommes
sur 10 dans cette étude.  Afin de limiter  les  dégâts  tout  en sauvant  la  face,  une petite  proportion
d’hommes (15%) fait appel à une aide extérieure, mais sans le dire à leurs proches ! Là encore, les plus
jeunes sont les plus cachottiers, 38% des 18- 34 ans gardant pour eux seuls le mérite d’un bricolage
réussi grâce à un tiers.

DR

Le point de vue de l’expert
« Une forme d’inertie  existe  toujours  dans  le  processus  de  répartition  des  tâches,  les  unes  étant
considérées comme féminines, les autres comme masculines, explique François Kraus, directeur du pôle
genre, sexualités et santé sexuelle de l’Ifop. Malgré #MeeToo et une remise en cause croissante des rôles
des genres, il y a toujours des tâches associées aux hommes, et qu’ils prennent en charge. Cette étude
montre ainsi que le bricolage, l’entretien de la maison, la voiture ou encore le barbecue sont des activités
qui restent à dominante masculine. Elle témoigne également du fait que les femmes s’autonomisent et
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expriment la volonté de dégenrer les tâches dévolues aux hommes, qu’elles considèrent majoritairement
comme mixtes. Toutefois, et dans les faits, on assiste sans doute à une résistance des hommes à laisser
les femmes s’investir dans ce domaine, car ils estiment qu’il relève de leur rôle de genre, voire qu’ils ne
seraient  pas  de  ‘vrais  hommes’  s’ils  les  laissaient  faire.  Après,  même si  la  répartition  des  tâches
ménagères est encore très inégale, les hommes ne font pas rien à la maison. Mais ils s’investissent avant
tout dans des activités de l’ordre de l’exceptionnel, qui se voient et sont socialement valorisées car
contribuant à l’amélioration du logement. Tâches qui, par ailleurs, ne sont pas aussi chronophages que
celles assumées quotidiennement par les femmes. »

Etude : Acheter une passoire énergétique en
2023, un bon investissement ?

Depuis quelques années, le gouvernement a pris des mesures pour lutter contre les logements
énergivores. Il a ainsi annoncé la mise en place progressive d’une interdiction de location pour
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les  logements  présentant  de  mauvais  diagnostics  de  performance  énergétique.  Ainsi,  à
l’horizon 2025, les logements classés en catégorie G ne pourront plus être proposés à la
location. Cette mesure vise à encourager les propriétaires à réaliser des travaux de rénovation
énergétique  pour  améliorer  la  performance  de  leurs  biens  immobiliers.  Afin  d’aider  les
propriétaires à s’y retrouver, Flatlooker,agence de location et de gestion en ligne a mené une
étude* afin de savoir si investir dans une passoire thermique pouvait être une bonne affaire.
Flatlooker propose également des conseils pour améliorer le DPE des passoires thermiques.

Il existe plusieurs raisons d’investir dans une passoire thermique :

Des marges de négociations plus intéressantes
TVA réduite à 5,5% pour les travaux de rénovation
Aides du gouvernement (baisse du coût de la rénovation)

Attention : les banques ne financeront pas un projet d’investissement locatif si l’enveloppe travaux pour
les rénovations énergétiques n’est pas en adéquation avec le DPE du bien.
En se basant sur les travaux de rénovation moyens, Flatlooker a établi les coûts nécessaires pour faire
passer un DPE de G ou F en D (ces coûts ne comprennent pas la rénovation des sols, de la cuisine ou de
la salle de bain). Les travaux réalisés dans les logements sont les suivants :

Les fenêtres avec ventilations
L’isolation des murs et des plafonds
L’extracteur d’air silencieux
Le chauffe-eau thermodynamique
Le radiateur électrique à inertie fluide
L’enlèvement des déchets et la mise en déchetterie
La préparation et la mise en peinture ainsi que le nettoyage.

Les prix moyens pour chaque type d’appartement sont les suivants :

T1 25m² G vers D : 828€ TTC/m²
T1 25m² F vers D : 649€ TTC/m²
 
T2 40m² G vers D : 829€ TTC/m²
T2 40m² F vers D : 650€ TTC/m²
 
T3 65m² G vers D : 749€ TTC/m²
T3 65m² F vers D : 569€ TTC/m²
 

https://www.flatlooker.com/
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Il existe une différence entre les DPE de catégorie G et F, qui se traduit par l’épaisseur d’isolation et le
nombre de murs isolés. Il est important de noter que les travaux doivent être effectués avec rigueur pour
garantir une amélioration de la performance énergétique.
 
Bon  à  savoir  :  Cette  étude  est  généraliste  et  ne  prend  pas  en  compte  les  cas  spécifiques  des
appartements en rez-de-chaussée ou au dernier étage qui peuvent nécessiter des coûts supplémentaires.

Coût moyen global d’une rénovation
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T1 en DPE F : 16.225€ TTC (25m2)
T1 en DPE G : 20.700€ TTC (25m2)
T2 en DPE F : 25.600€ TTC (40m2)
T2 en DPE G : 33.160€ TTC (40m2)
T3 en DPE F : 36.985€ TTC (65m2)
T3 en DPE G : 48.685€ TTC (65m2)
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Perte de surface
La perte de surface due à l’isolation doit être prise en compte lors de la négociation du prix d’un
investissement immobilier. Voici les pertes de surface à prévoir selon chaque type d’appartement pour
passe d’un DPE G/F en D :

T1 : 2,5m² en G (10cm épaisseur) et en F perte de 0,75m² (6cm épaisseur)
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Soit une perte de surface de 10% en G et 3% en F

 T2 : 4m² en G (10cm épaisseur) et en F perte de 1,2m² (6cm épaisseur)

Soit une perte de surface de 8% en G et de 2,6% en F

T3 : 6m² en G  (10cm épaisseur) et en F perte de 1,95m² (6cm épaisseur)

Soit une perte de surface de 9,2% en G et  3% en F

Économies d’énergie
L’étude  met  en  lumière  les  économies  d’énergie  réalisées  suite  à  la  rénovation  des  passoires
énergétiques ainsi que les montants économisés lorsque des logements classés DPE F et G sont rénovés
pour atteindre une meilleure performance énergétique, soit  le niveau DPE D. Cette transformation,
rendue  nécessaire  par  l’augmentation  des  prix  de  l’énergie,  démontre  l’importance  d’investir  dans
l’amélioration de l’efficacité  énergétique des habitations et  exprime tout  l’intérêt  de le  prendre en
compte pour optimiser la rentabilité locative des propriétaires.

Prix de l’énergie au KW/H : 0,2062€ TTC par kWh (14 avril 2023)
Source : Tarifs réglementés d’EDF

«  La  rénovation  de  votre  bien  immobilier  peut  entraîner  des  économies  d’énergie  ainsi  qu’une
augmentation de sa valeur marchande, conclut Nicolas Goyet, président-directeur général de Flatlooker.
Cependant, étant donné l’augmentation et les fluctuations du coût de l’énergie, il est difficile d’estimer
avec précision les économies réalisées sur une base annuelle pour les inclure dans le calcul du prix de
vente ou dans le calcul du loyer. Par ailleurs, bien que la réglementation interdisant la location des
logements considérés comme passoires thermiques puisse éviter une dévalorisation de votre bien, elle ne
garantit pas une amélioration de sa valeur à la revente ».
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*Etude Flatlooker menée en partenariat avec 110% chasse immobilière et basée sur un bassin de plus de
1.000 rénovations effectuées en 2022 et 2023 sur des T1 (25m²), T2 (40m²) et T3 (65m²).

‘Illectronisme’ : le Vaucluse, champion
régional de l’accès à la fibre, mais pas de
l’utilisation du numérique

L’Insee Provence-Alpes-Côte d’Azur vient de publier une étude sur la situation régionale de
l’illectronisme, c’est-à-dire l’incapacité à utiliser des appareils numériques pouvant déboucher

https://110chasseimmobiliere.com/
https://www.insee.fr/fr/information/2018944
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


2 mai 2024 |

Ecrit par le 2 mai 2024

https://www.echodumardi.com/tag/etude-2/   49/55

sur une forme d’exclusion contemporaine. Ce sont ainsi les personnes qui n’ont pas utilisé
internet au cours de l’année* ou qui ne possèdent aucune compétence dans l’utilisation des
outils  numériques.  En tout,  près  de  600 000 habitants  de  Paca seraient  concernés.  Cela
représente 16% des habitants de 15 ans ou plus, la même proportion qu’au niveau national. En
Vaucluse, élève modèle régional pour l’accès à la fibre, si la situation est largement contrastée
au sein de ses territoires le département n’a rien à envier à ses voisins en termes d’accès au
numérique, bien au contraire. Cependant, si les ‘tuyaux’ sont là certains Vauclusiens ne savent
pas s’en servir.

Pour le département Vaucluse le déploiement de la fibre aura été une vraie réussite. Débuté en 2011,
pour accélérer ensuite l’objectif était de s’étendre sur tout le territoire, via deux zones d’interventions,
l’une privée et l’autre publique, afin d’être l’un des départements de Provence-Alpes-Côte d’Azur les
mieux équipés en THD (très haut débit). C’est aujourd’hui le cas et avec un taux de déploiement de la
fibre de 99%, la Communauté de communes Aygues-Ouvèze en Provence fait figure de champion régional
en la  matière.  Les autres EPCI (Etablissement public  de coopération intercommunale)  de Vaucluse
affichant également des taux parmi les plus élevés de la région Sud (voir tableau ci-dessous) ainsi que
des territoires limitrophes où la Drôme est particulièrement à la traîne.
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Dans  le  détail,  ce  sont  paradoxalement  les  territoires  ruraux  qui  présentent  les  meilleurs  taux
d’équipements en Vaucluse. Cela s’explique par le retard pris par les opérateurs privés, en charge des
zones  les  plus  urbanisées,  dans  le  déploiement  par  rapport  à  l’action  volontariste  du  Conseil
départemental, en charge des zones moins dense via son délégataire Vaucluse numérique.

Ainsi, bon nombres de ‘petite’ intercommunalités de Vaucluse affichent des taux de raccordement à la

https://vaucluse-numerique.fr/
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fibre de plus 90%, soit bien mieux que le Grand Avignon (69%) ou la Cove (78%). Pour autant, le
département présente des chiffres équivalent à ceux des plus grandes villes de la région qui sont, bien
souvent, les mieux équipées de leur territoire. Avec 96% Ventoux Sud est ainsi largement au-dessus de la
très connecté Sophia Antipolis (85%) !
Mais posséder un réseau haut débit ne va forcément dire que l’on sait s’en servir ou qu’on l’utilise.

Taux d’illectronisme par EPCI en Paca.

En effet, dans sa dernière étude sur la situation de l’illectronisme dans la région, l’Insee Provence-Alpes-
Côte d’Azur estime que près de 600 000 habitants de Paca n’ont pas utilisé internet au cours de l’année*
ou qui ne possèdent aucune compétence dans l’utilisation des outils numériques. Cela représente 16%
des habitants de 15 ans ou plus, soit la même proportion qu’au niveau national. En revanche, c’est en
Provence-Alpes-Côte d’Azur que les habitants utilisent le moins souvent internet de manière quotidienne.
Ils possèdent aussi moins fréquemment une maîtrise forte des outils numériques.
En Vaucluse, c’est dans le territoire de Ventoux Sud que l’on trouve le plus fort taux d’illectronisme. Une
zone pourtant particulièrement bien raccordée à la fibre. Là encore, ce sont les territoires ruraux (voir
tableau ci-dessus et carte ci-dessous) qui arrivent en tête dans le département ainsi que dans zones
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voisines.

Une forme d’exclusion contemporaine
« Le développement d’internet et de la dématérialisation se sont encore amplifiés depuis la crise de la
Covid-19,  explique l’Insee  Provence-Alpes-Côte  d’Azur.  Les  outils  numériques  sont  de  plus  en  plus
indispensables  à  la  vie  quotidienne,  que  ce  soit  pour  rechercher  des  informations,  travailler  ou
télétravailler, effectuer des achats en ligne ou des démarches administratives. Si la numérisation facilite
la vie de la plupart des citoyens au quotidien, elle complique celle des personnes en difficulté avec les
outils numériques »
« L’illectronisme et, au-delà, la faible maîtrise des outils numériques, pourraient constituer une forme
d’exclusion contemporaine, poursuivent les auteurs de l’étude. La lutte contre l’illectronisme, au même
titre  que  celle  contre  l’illettrisme,  est  ainsi  un  enjeu  d’égalité,  d’accès  aux  droits  et  d’insertion
économique et sociale. »
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Portrait-robot de l’illectronisme en Paca
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L’illectronisme est établit selon 4 domaines de compétences numériques : la recherche d’information, la
communication, la résolution de problèmes et l’usage de logiciels.
Et ce jeu-là ce sont nos aînés qui sont les moins bien lotis.
«  L’usage  quotidien  d’internet,  tout  comme  la  forte  maîtrise  des  outils  numériques,  diminuent
progressivement avec l’âge, précise l’Insee Paca. Parmi les 15 à 29 ans, 82% se connectent tous les jours
et 47% possèdent une forte maîtrise alors que c’est le cas de respectivement 10% et moins de 1% des
personnes âgées de 80 ans ou plus. »

Au-delà de 70 ans, la moitié des habitants en situation d’illectronisme
Le taux d’illectronisme croît fortement avec l’âge ; 50% des personnes âgées de 70 ans ou plus sont
concernées en Provence-Alpes-Côte d’Azur. C’est même le cas de 67% des personnes de 80 ans ou plus,
contre seulement 3% des 15 à 29 ans et des 30 à 44 ans. Cette différence s’explique en particulier par le
fait que les plus âgés ont eu accès aux outils numériques plus tardivement au cours de leur vie, que ce
soit dans un contexte personnel ou professionnel.
Les femmes sont légèrement plus souvent en situation d’illectronisme que les hommes (respectivement
17% et 14%), en raison de leur surreprésentation dans les tranches d’âges élevées. Avant 70 ans, leur
taux d’illectronisme est en revanche légèrement inférieur à celui des hommes.

Lire également : “Fibre optique en Vaucluse : un pari réussi ?“

Les moins diplômés sont plus concernés
« Au-delà de l’âge, ‘les fragilités numériques’ se cumulent fréquemment avec des fragilités sociales et
économiques. En particulier, le niveau de diplôme apparaît déterminant : 34% des personnes peu ou pas
diplômées  sont  en  situation  d’illectronisme  contre  seulement  4%  des  diplômés  de  l’enseignement
supérieur.  Au sein de chaque tranche d’âge, les difficultés diminuent lorsque le niveau de diplôme
s’élève. »
« L’illectronisme varie fortement selon la catégorie socio-professionnelle. Parmi les actifs ayant déjà
occupé un emploi, il concerne 1% des cadres et 2 % des professions intermédiaires mais 8% des ouvriers
et 10% des agriculteurs. En lien avec un usage professionnel fréquent du numérique, les cadres actifs
ayant déjà occupé un emploi sont les plus nombreux à posséder une forte maîtrise : 54% contre 14% des
ouvriers et 15% des agriculteurs.
De fait,  c’est  dans  les  métropoles,  et  par  extension les  territoires  plus  urbains  où se  concentrent
généralement que l’on trouve les plus faible taux d’illectronisme.

Les jeunes peuvent aussi être concernés
Les jeunes peuvent également être touchés et plus particulièrement ceux qui ne savent pas lire.
« En Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2011, 6% des 16-65 ans ayant été scolarisés en France étaient en
situation  d’illettrisme (7% en  France),  rappelle  l’étude  de  l’Insee.  Si  l’on  ne  se  restreint  pas  aux
personnes  scolarisées  en  France,  dans  la  région,  un  adulte  sur  dix  avait  des  difficultés  jugées
préoccupantes pour lire, écrire un mot ou encore comprendre un texte simple. L’illettrisme est, comme
l’illectronisme, très lié au niveau de diplôme : plus le niveau d’études augmente, plus la proportion
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d’adultes  en  situation  préoccupante  face  à  l’écrit  diminue.  Les  deux  engendrent  des  phénomènes
d’exclusion et de manque d’autonomie dans les actes de la vie quotidienne. »

Illettrisme et illectronisme vont souvent de pair. Les jeunes qui ne savent pas lire constituent une
population à risque en matière d’exclusion numérique.
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Ainsi, si 600 000 personnes sont directement concernées par l’illectronisme en Paca s’ajoutent environ
1 400 000 habitants (33% des 15 ans ou plus) ayant une faible maîtrise des outils numériques. Leurs
usages d’internet et des outils numériques sont peu diversifiés et ils sont plus vulnérables aux virus ou
aux arnaques. Au total, presque la moitié des habitants (49%) sont en situation d’illectronisme ou de
faible maîtrise des outils numériques, soit un taux proche de la moyenne de France métropolitaine (47%).
*Données 2019-Recensement de la population 2018.
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